
05U22

Date d’origine :

Septembre 2024

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 12 décembre 2023

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 26 septembre 2024

Rendu exécutoire 
le

Commune de 
LUZARCHES

Place de la Mairie 
CS 50018
95270 LUZARCHES
Tel : 01 30 29 54 54

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01

RÉVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME

ANNEXE DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 6



05U22

Date d’origine :

Septembre 2024

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 12 décembre 2023

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 26 septembre 2024

Rendu exécutoire 
le

Commune de 
LUZARCHES

Place de la Mairie 
CS 50018
95270 LUZARCHES
Tel : 01 30 29 54 54

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01

RÉVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME

CAHIER DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 6a



- Commune de Luzarches - 

 

A1 - Servitudes de protection des bois et forêts soumis au régime forestier 

* Domaine de Chantilly 

 

A5 - Servitudes liées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement 

* Servitude de passage d’un collecteur d’eaux usées dans le bassin de la Thève et l’Ysieux 

 

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits 
* Abbaye d’Hérivaux (ancienne) - Arrêté 2 novembre 1926 
* Eglise Saint-Côme Saint-Damien - Arrêté 13 juillet 1912 
* Domaine de Champlatreux - Arrêté modifié 9 mars 1989 
* Ferme de l’ancienne abbaye d’Hérivaux, grange - Arrêté 7 janvier 1998 
* Halle - Arrêté 17 février 1928 
* Prieuré de Saint-Côme (ancien) - Arrêté 5 février 1940 
 
AC2 - Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits 
* Vallée de l’Ysieux et de la Thève - Décret 29 mars 2002 
* Domaine de Chantilly, partie du domaine de l’institut – Arrêté 28 décembre 1960 
* Abbaye d’Hérivaux et abords – Arrêté 13 juillet 1982 
 
 
I3 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de 
transport de gaz 
* Canalisation 200 mm Ezanville – Lamorlaye - Décret 6 octobre 1967 
* Canalisation 200 mm Ezanville – Luzarches - Décret 6 octobre 1967 
* Canalisation 150 mm Bernes-sur-Oise - Décret 4 août 2006 
* Canalisation 250 mm Fosses – Luzarches - Arrêté 5 octobre 1993 
 
 
PM2 - Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées 
* Centre de stockage de déchets industriels banals COSSON – Commune d’Epinay-
Champlâtreux et Luzarches 
 
 
PT3 - Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
 
* Câble Luzarches 
* Câble n°351-01 Paris-Lille 3 tronçon Paris-Creil - Arrêté 10 août 1973 
* Câble n°1500-00 Saint-Ouen-l’Aumône à Luzarches  
 
T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer 
* Zone en bordure de laquelle s’appliquent les servitudes relatives au chemin de fer - Loi 15 
juillet 1845 
 
 
T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement 
* Aérodrome du Bourget - Décret 27 novembre 1969 
* Aéroport Charles de Gaulle - Décret 13 juillet 1993 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES BOIS ET FORETS 

 SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

 









A5 - SERVITUDES POUR LA POSE DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 

  



 

Eglise Saint-Côme-Saint-Damien

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise Saint-Côme-Saint-Damien

Localisation

so:aliSation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onStuL:tion T 
Haut Moyen Age, Moyen Age, 12e siècle, 16e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niPeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1912/07/13 : classé MH

Rué:iSion SLu la guote:tion de l'édic:e T 
Eglise Saint-Côme-Saint-Damien : classement par arrêté du 13 juillet 
1912

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

féxéuen:e aLb ojIetS :onSeuPéS T 
PM95000875, PM95001463

êntéuOt de l'édic:e T 
A signaler

qjSeuPationS :on:eunant la guote:tion de l'édic:e T 
Site archéologique : 95 352 5 AH

Statut juridique

ètatLt ILuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiN-t de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 

Notices liées

Tableau : saint Côme et 
saint Damien guérissant 
des malades
tableau
Duval-Lecamus Jules Alexandre 
(peintre)

Tableau : Le SacriRce de la 
Rlle de Jephté
tableau

À propos de la notice

féxéuen:e de la noti:e T 
PA00080108

vom de la jaSe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de PeuSement de la noz
ti:e T 
1993-05-14

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiN-t de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. f. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
@ait @oi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera @ournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
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https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM95000875
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la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. f. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et @ait @oi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera @ournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
fecensement immeubles MH

rhgoloNie dL doSSieu T 
Dossier de protection

dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te*znoLS T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.@r

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.@r/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_fECH=S&PA00080108Jtype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080108&type=simple


 

Abbaye d'Hérivaux (ancienne)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Abbaye

ritue :oLuant T 
Abbaye d'Hérivaux (ancienne)

Localisation

so:aliÉation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches

Historique

Description

vtat de :onÉeu(ation )noumaliÉéN T 
Vestiges

Protection

patLue de la Puote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et ni(eaL de Puote:tion de l'édic:e T 
1926/11/02 : inscrit MH

Iué:iÉion ÉLu la Puote:tion de l'édic:e T 
Restes de l'église : inscription par arrêté du 2 novembre 1926

patLue de l'a:te de Puote:tion T 
Arrêté

êntéuOt de l'édic:e T 
A signaler

bSÉeu(ationÉ :on:eunant la Puote:tion de l'édic:e T 
Site Classé 13 07 1982 (Décret).

Statut juridique

jtatLt qLuidiCLe dL PuoPuiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoPguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
4uridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 

À propos de la notice

fé-éuen:e de la noti:e T 
PA00080107

pom de la SaÉe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de (euÉement de la noè
ti:e T 
1993-05-1@

Date de la deunizue modic:aè
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoPguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi 4uridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te,ènoLÉ T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.jr

1 / 2



 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rgPolohie dL doÉÉieu T 
Dossier de protection

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECH=S&PA00080107Gtype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080107&type=simple


 

Halle

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Marché couvert

ritue :oLuant T 
Halle

Localisation

so:aliNation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches

Historique

Description

Protection

patLue de la vuote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niPeaL de vuote:tion de l'édic:e T 
1928/02/17 : inscrit MH

Iué:iNion NLu la vuote:tion de l'édic:e T 
Halle : inscription par arrêté du 17 février 1928

patLue de l'a:te de vuote:tion T 
Arrêté

êntéuSt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

jtatLt qLuidiCLe dL vuovuiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yovguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. 6. 
j21-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
3uridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA00080109

pom de la -aNe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de PeuNement de la noè
ti:e T 
1994-05-1@

Date de la deunizue modic:aè
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yovguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. 6. j21-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi 3uridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te(ènoLN T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.fr

Voir aussi
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080109&type=simple


 
yadue de l'étLde T 
6ecensement immeubles MH

rgvolohie dL doNNieu T 
?ossier de protection

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_6ECHS=&PA00080109ytFpe&sim-
ple

2 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080109&type=simple


 

Prieuré Saint-Côme (ancien)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Prieuré

ritue :oLuant T 
Prieuré Saint-Côme (ancien)

Localisation

so:aliAation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches ; rue Saint-Cosme

SdueAAe de l'édic:e T 
Saint-Cosme (rue)

Historique

èip:le de la :amgaÉne guin:igale de :onAtuL:tion T 
12e siècle, 13e siècle, 15e siècle

Description

vtat de :onAeu(ation )noumaliAéN T 
Vestiges

Protection

PatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et ni(eaL de guote:tion de l'édic:e T 
1940/02/05 : inscrit MH

Iué:iAion ALu la guote:tion de l'édic:e T 
Vestiges : inscription par arrêté du 5 février 1940

PatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoghuiÉRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. 8. 

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA00060110

Pom de la -aAe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de (euAement de la noz
ti:e T 
1993-05-14

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiÉRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. 8. j21-60 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi Duridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).
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j21-60 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
Duridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
8ecensement immeubles MH

rhgoloÉie dL doAAieu T 
@ossier de protection

yonta:te,znoLA T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_8ECH=S&PA00060110ytFpe&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080110&type=simple


 

Grange de la ferme d'Hérivaux

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Grange aux dîmes

ritue :oLuant T 
Grange de la ferme d'Hérivaux

Localisation

so:aliRation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches

féMéuen:eR :adaRtualeR T 
E 38

pilieL d'imIlantation IoLu le domaine vnSentaiue T 
En écart

Historique

èig:le de la :amIahne Iuin:iIale de :onRtuL:tion T 
4e quart 12e siècle

èig:le de :amIahne Re:ondaiue de :onR:tuL:tion T 
1er quart 13e siècle

DeR:uiItion qiRtouiNLe T 
La grange dimière de la ferme d'Hérivaux est située aux abords im-
médiats de l'ancienne abbaye d'Hérivaux (ISMH 2/11/26). Un ermitage 
fut fondé en ce lieu en 1130, par Ascelin, seigneur de Marly-la-ville. Il 
fut érigé en abbaye en 1160 par Maurice de Sully, évêque de Paris, qui 
donna aux religieux la règle des chanoines de Saint-Augustin. La com-
munauté fut alors rattachée à l'abbaye Saint-Victor dont elle dépendra 
jusqu'en 1234. En 1188, une bulle du pape Clément III conçrme 
l'existence de l'abbaye. Selon l'abbé Lebeuf, c'est durant cette période 
(1180-1234) que l'abbaye re7oit la majeure partie des donations qui 
constitueront son domaine. Le temporel de l'abbaye n'ayant jamais 
été étudié il est diDcile d'en évaluer l'étendue. Cependant, la grange 
dont la présence est attestée dès 118ô était proportionnée à l'activité 
agricole du domaine. A titre de comparaison, la grange cistercienne 
voisine de Vaulerent correspondait à une exploitation de 380 ha. La 
grange d'Hérivaux est composée de trois vaisseaux de cinq travées, 
délimités par une double çle de hautes arcades en arc brisé ; les 
ouvertures ne se trouvent pas sur les murs pignons comme c'est le 
cas pour les granges céréalières mais dans l'axe médian des murs 
gouttereaux, ce qui l'apparente aux granges destinées à l'élevage, 
dites agro-pastorales. Tans les bas-câtés des murs diaphragmes des-
tinés à conforter les grandes arcades délimitent des petites pièces 
dont l'utilisation en étables est mentionnée dans un texte de 1ô14. 
’outefois l'exposition nord-sud du bRtiment correspond à celui des 
granges céréalières ; on peut donc penser que son utilisation dès 
l'origine était diversiçée. Les bRtiments de la ferme construits autour 
de la grange, plusieurs fois incendiés, ne sont pas antérieurs à la çn du 

À propos de la notice

féMéuen:e de la noti:e T 
PA95000003

bom de la -aRe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de SeuRement de la noC
ti:e T 
2001-03-13

Date de la deunigue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-15

yoIzuihqt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l@arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l@obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d@établir la 
liste générale des édiçces protégés 
(art. :. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l@arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:tePCnoLR T 
Mediatheque.patrimoineÀcul-
ture.gouv.fr

Voir aussi
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA95000003&type=simple


 
18e siècle. A la révolution, la ferme fut dissociée de l'abbaye et vendue 
en lot séparé comme bien national.

Description

Protection

batLue de la Iuote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niSeaL de Iuote:tion de l'édic:e T 
1998/01/0ô ? inscrit MH

êué:iRion RLu la Iuote:tion de l'édic:e T 
Grange, en totalité (cad. E 38) ? inscription par arrêté du ô janvier 1998

batLue de l'a:te de Iuote:tion T 
Arrêté

rzIolohie de la Pone de Iuote:tion T 
Site classé

vntéujt de l'édic:e T 
_ signaler

Statut juridique

ètatLt )LuidiNLe dL IuoIuiétaiue T 
Propriété d'une société privée

Références documentaires

Date de l'enNLjte oL dL deunieu ué:olement T 
1998

yoIzuihqt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l@arrêté de protection au titre des Monuments historiques. 
Elle répond à l@obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d@établir la liste générale des édiçces protégés (art. :. 621-80 du 
Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi juridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie par courrier ni 
courriel. Le dossier de protection complet et l@arrêté sont consultables 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1998

yadue de l'étLde T 
:ecensement immeubles MH

rzIolohie dL doRRieu T 
Tossier de protection

https?//archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n?19=:ECH&SNPA95000003OtypeNsim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA95000003&type=simple


 

Domaine de Champlatreux

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Domaine de Champlatreux

Localisation

so:aliRation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Epinay-Champlâtreux

féSéuen:eR :adaRtualeR T 
B 45, 61, 62, 63, 86

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onRtuL:tion T 
18e siècle

(nnée)RN de)RN :amgaAne)RN de :onRtuL:tion T 
1736, 1757

(LteLu de l'édic:e T 
CHEVOTET Jean-Michel (maître de l'oeuvre)

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niPeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1989/03/09 : classé MH

Iué:iRion RLu la guote:tion de l'édic:e T 
Domaine de Champlatreux, comprenant toutes ses parties constru-
ites et son parc (cad. B 45, 61, 62, 63, 86) : classement par arrêté du 
9 mars 1989

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéuOt de l'édic:e T 
A signaler

bjReuPationR :on:eunant la guote:tion de l'édic:e T 
Arrêtés antérieurs annulés

Statut juridique

ètatLt qLuidi-Le dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Notices liées

Parc du château
parc
Chevotet (architecte)

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00080055

vom de la jaRe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de PeuRement de la noC
ti:e T 
1993-05-14

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiAzt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. f. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. @e dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).
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CHEVOTET Jean-Michel (maître de l'oeuvre)
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/IA95000016


 

Références documentaires

yoghuiAzt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. f. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. @e dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
fecensement immeubles MH

rhgoloAie dL doRRieu T 
Dossier de protection

yonta:te,CnoLR T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_fECHS=&PA00080055Jtype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080055&type=simple
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E L’élaboration d’un tracé classique exemplaire

L’actuel château de Chantilly est le troisième édifice construit en ces lieux. Le premier, une 

forteresse féodale, fut construit pendant la Guerre de Cent ans par le Chancelier Pierre d’Orge-

mont, fonctionnaire Royal ayant la garde et la disposition du Sceau de France. En ces temps 

incertains ce premier château fut bâti au milieu des marais de la vallée de la Nonette pour 

bénéficier d’une protection naturelle. 

Au début de la Renaissance, le domaine fut légué à Anne 1er, duc de Montmorency, futur 

Connétable du Royaume. L’époque d’unification de la monarchie se prêtait à l’abandon des 

murailles et des douves médiévales. Anne de Montmorency fit reconstruire le château par 

l’architecte Jean Bullant, auteur également des transformations du château d’Ecouen, tout 

proche. Comme à Chenonceau ou Fontainebleau, le vocabulaire défensif des douves fut réin-

terprété pour créer une île artificielle, non plus pour se protéger, mais pour former une coupure 

symbolique entre le château, et la nature encore peu sûre des alentours. 

Le troisième épisode majeur de la constitution du domaine fut réalisé par le Grand Condé. 

Celui-ci va transformer les terrains environnant son château de Chantilly en confiant à Le 

Nôtre, le dessin d’un parc de 1500 hectares, agrémenté de pièces d’eau et environné d’un 

domaine forestier pour la chasse et la promenade. Le Nôtre conçut Chantilly avec l’aide de 

son neveu, Pierre Desgots, de l’agronome La Quintinie pour les plantations, de l’architecte 

Gitard pour les grands emmarchements et de l’ingénieur Manse pour la machine hydraulique. 

Il travaillera quinze ans à Chantilly de 1663, jusqu’à la mort du Grand Condé en 1678. Il réalisa 

à Chantilly une de ses compositions les plus originales car il fit primer ici, l’organisation spatiale 

sur la place des volumes architecturaux. Il conçut un projet de paysage à l’échelle de la vallée, 

dans l’esprit d’une réorganisation du territoire. Son projet s’ordonne selon deux axes ortho-

gonaux : le premier dominé par le grand canal, épouse le tracé de la vallée de la Nonette  ; le 

second, tracé perpendiculairement aux courbes de niveau utilise, comme à Vaux-le-Vicomte, 

la topographie du site pour mettre en scène «le grand parcours» du jardin.

DOMAINE DE CHANTILLY

SITE CLASSÉ
Arrêté du 28 décembre 
1960.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

motivation 
de proteCtion
En demandant le classement 
au titre des sites du Domaine 
de Chantilly, l’Institut de 
France répondait à la volonté 
du Duc d’Aumale qui avait 
précisé dans ses dispositions 
testamentaires qu’il était fait 
obligation à l’Institut de pré-
server son legs en l’état.
Le site ainsi constitué est 
principalement boisé (plus de 
6000 hectares de forêt) mais 
comprend aussi une grande 
partie des éléments du patri-
moine architectural, histo-
rique et artistique qui font la 
renommée de Chantilly et de 
sa région.

délimitation-SuperfiCie
Ensemble formé par les 
propriétés de l’Institut de 
France (6 553,48 hectares).

propriété puBlique 
et privée

autreS proteCtionS : 
. Plusieurs Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Inclus dans la Vallée de la 
Nonette, site inscrit (6 février 
1970). Dans le cas du recou-
vrement de deux protections, 
l’arrêté de site classé abroge 
implicitement la partie du site 
inscrit concerné.
. A proximité : Forêts d’Erme-
nonville, de Pontarme, de 
Haute-Pomeraye, clairière 
et butte de Saint-Christophe, 
site classé (28 août 1998)
et forêt d’Halatte, site classé 
(5 août 1993)
. PNR Oise Pays de France

60-07

D r e a l  d e  P i c a r d i e ,  5 6 ,  r u e  J u l e s  B a r n i  -  8 0 0 4 0  A m i e n s  C e d e x  1 ,  T é l .  :  0 3  2 2  8 2  2 5  0 0 
R é a l i s a t i o n  d e  l ’ é t u d e  :  A t e l i e r  T r a v e r s e s ,  1  r u e  D u m é r i l - 7 5  0 1 3  P a r i s

              Les Grandes Ecuries (1735)            Le château Le grand canal
              et l’hippodrome        et les jardins de Le Nôtre
  La forêt de Chantilly     



L’originalité de Chantilly, fut de ne pas interrompre ce grand parcours par l’obstacle d’un bâti-

ment. Le vieux château, cerné de douves, étant trop irrégulier, trop moyenâgeux, pour servir 

de centre à une grande composition symétrique, le Nôtre choisit de déplacer l’axe de compo-

sition sur un éperon rocheux contigüe du bâtiment. Ce promontoire transformé en terrasse du 

Connétable permet de ménager un double effet de mise en scène : il cache les jardins depuis 

l’entrée du château et crée un effet de surprise lorsque le visiteur découvre, en parvenant à ce 

point élevé,  l’ampleur des parterres, le jeu des miroirs d’eau et la dimension du Grand Canal. 

Pour allonger la perspective, Le Nôtre reprend un élément de composition déjà expérimenté à 

Vaux. Il élargit la rive nord du Grand canal par une darse en demie lune, il aménage une clai-

rière en hémicycle sur le côteau, puis il prolonge la vue par une avenue forestière qui remonte 

la pente jusqu’à l’horizon, à laquelle répond au sud, la piste du Connétable.

Un écrin forestier
La grande composition paysagère de Le Nôtre est indissociable de la forêt de Chantilly. Le 

jardin prolongé dans la forêt par le tracé de longues avenues, de carrefours en étoile, et de tout 

un ensemble d’axes générateurs entend témoigner d’un ordre et d’une maîtrise du territoire.

Les grandes évolutions du site après Le Nôtre
En trois siècles, la grande composition paysagère de Chantilly a subi peu d’altérations, mais les 

abords du domaine ont en revanche été profondément transformés. En 1735 sont bâties les 

Grandes écuries. En 1772, la construction du château d’Enghien à l’est du Grand axe va réé-

quilibrer la masse du premier château par un bâtiment en longueur. La Révolution entrainera 

l’aliénation d’une partie du domaine, l’abandon des jardins, puis la quasi destruction du grand 

château. Le duc d’Aumale en commandera la reconstruction, mais le projet suspendu par la 

révolution de 1848 et l’exil du Duc, sera finalement construit au début de la IIIe République. En 

1884, le domaine est légué à l’Institut de France. Le parc de Le Nôtre a conservé les mises 

en scène de découvertes paysagères qu’offre son écrin forestier, même si le mauvais état du 

réseau viaire, le trafic important, la forte pression touristique restent sources de dégradations.

CommuneS : apremont, 
avilly-Saint-leonard,  
a S n i e r e S - S u r - o i S e * , 
Chantilly, Chaumontel*, 
Coye-la-foret, Courteuil, 
gouvieux, la-Chapelle-
en-Serval, lamorlaye,  
luzarCheS*, orry-la-ville, 
Saint-maximin, SenliS, vi-
neuil-Saint-firmin. (* Dépar-
tement du Val-d’Oise)

fréquentation du Site 
. site public et privé

aménagement- entretien 
. Document d’aménagement 
forestier
. Gestion par la Fondation 
pour la sauvegarde et le 
développement du domaine 
de Chantilly

Signalétique :
. touristique et historique

mutationS :
. Etat du site : 

quelques atteintes

. Principales mutations : 

pression urbaine, équipe-

ments, infrastructures, dyna-

miques naturelles

Mutations secondaires : 

pression touristique, fréquen-

tation, pression foncière

enJeux :
. Fréquentation touristique 

due à la proximité de la ré-

gion parisienne 

. L’attrait, le prestige de 

Chantilly et de sa région 

résidant en grande partie 

dans la qualité du patrimoine 

géré par l’Institut de France, 

l’intérêt de la protection du 

Site vecteur de l’économie 

locale doit être constamment 

rappelé.

pour en Savoir pluS :
. Yves-Marie aLLain  et Janine 

chrisTiany, L’art des jardins 
en Europe, Paris, Citadelles 

et Mazenod, 2006
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E n  h a u t  à  d r o i t e  :  L e s  g r a n d e s  é c u r i e s
-  E n  b a s ,  à  d r o i t e  :  l e  r é a m é n a g e m e n t  d e s  a b o r d s  d e  l ’ h i p p o d r o m e



Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
 
Nom officiel :   Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
  
N° du site :   9802 
 
 
 

Communes :    
  Asnières-sur-Oise, Bellefontaine, Chaumontel, Epinay-
Champlâtreux, Fosses, Jagny-sous-Bois, Lassy, Luzarches, Mareil 
en France, Marly la Ville , Le Plessis Luzarches, Puiseux en 
France, Seugy et Viarmes (95) 
  
  
STATUT :   Site classé  
 
 

Par décret en date du :    29 mars 2002 
 

SUPERFICIE :     4044.92 ha 
 

LIMITES ET AUTRES PROTECTIONS :   voir cartographie 
  

- sites classés :  Châtenay en France, de l’Abbaye d’Hérivaux,                         
de  l’Abbaye de Royaumont, du domaine de Chantilly      

- sites inscrits :  Plaine de France, du Massif des Trois Forêts, du      
Domaine de Royaumont et Hameau de Baillon et du village du Plessis 
Luzarches 

 

OUVERTURE AU PUBLIC :   oui 
       

 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

  La protection du site a été décidée en application de la loi du 2 mai 1930  pour son 
caractère pittoresque. 
 

 

IDENTITE 
 
  A l’extrême nord-est du département du Val-d’Oise, la plaine de France est bordée 
par un chapelet de buttes et de massifs forestiers qui s’appuie sur la vallée de l’Oise. La 



vallée de l’Ysieux et de la Thève dessine au pied de ces massifs un paysage de petites 
entités serrées, ponctuées par des villages installés entre rivières et plateaux.  
  L’alternance entre les coteaux abrupts boisés, sur les flancs desquels s’installent les 
bourgs, les fonds de vallées humides et les grandes surfaces agricoles qui les 
entourent, fait de ces paysages une succession d’ambiances contrastées entre clair et 
sombre, humide et sec, entre forêt et plaine : champs ouverts cloisonnés par la 
végétation, relief organisé par les rivières qui serpentent entre les bosquets et les 
buissons, creux confidentiels dont les villages émergent soudain au détour d’un virage 
le long de la pente, ou par l’élan d’un clocher qui se dresse vers le ciel. 



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
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PM2 - SERVITUDES RÉSULTANT DES PÉRIMÈTRES 
DÉLIMITÉS AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT3 - SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES   







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T1 - SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 
  























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T5 - SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE DÉGAGEMENT 
  












